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Chambre des Représe11tants. 

SÉANUE nu 4 MARS 1841. 

RAPPORT p1·ésenté pa1· J\1. D'HonscuMIDT: ait nom de let commisno n spém:a,/e 
ch(l/)'f)ée d'eaiasniner le projet de foi tendant (t é1•79er la, section de Bohd111..onf 
de la commune de Yillers-la-Loue ( lwi:embowrg) en commune séparée(*). 

MESSIEURS' 

Le 9 février 1838, un proje_l de loi a été présenté à la Chambre 1 tendant à 
séparer de 1a commune de Villers-Ia-Loue la section de Robelmont, y compris 
les fermes de Verly et Harpigny , pour en formel' une commune distincte. Cc 
projet a été renvoyé à une commission spéciale, qui m'a chargé de 'Vous présenter 
son rapport. 

La section de Robelmont a formé autrefois avec les fermes de Verly et Harpi 
gny une commune séparée et indépendante; ce n'est qu'en 1823 qu'elle a été 
réunie à la commune de Yillers-Ia-Loue , sans autre motif, paraît-il, que le désir 
d'économiser les frais d'administration. 

Les habitants de Robelmont, de Verly et Harpigny , peu satisfaits de cette 
réunion, ont réclamé, en 1836, le rétablissement de ce qui existait avant 1823. 

Leur demande a été soumise à une instruction régulière. Le conseil commu 
nal de Villers-la-Loue et le commissaire de l'arrondissement ont été consultés; 
un membre de la députation provinciale a fait une enquête sur les lieux; le 
conseil provincial et le ffOUverneur du Luxembourg ont donné leurs avis; toutes 
ces autorités sont unanimes pour appuyer la réclamation des pétitionnaires. 
Il résulte des pièces qui sont au dossier que Robelmont est éloigné du chef 

lieu communal de 37!>0 mètres, et que cette distance est d'autant plus pénible 
à parcourir que le chemin qui unit ces deux localités n'est pas très-praticable en 
toute saison. 

D'un autre côté, la section de Robelmont a tout ce qu'il faut pom former 
une commune distincte : elle a ses biens, son territoire et ses intérêts séparés; 
elle possède une succursale; sa population s'élève à 477 âmes, et son territoire 

(*) Lu commission était composée de MIVI. Piasox , président, fiER(a:11 , T11on, J AOOT et 
l)'UoFFSCIIMlU'r, rapporteur. 



( 2 ) 

est d'une étendue de 7 U7 hcctares . 01· 1 celle population de 477 habitants n0 
doit pas paraître trop faible, puisqu'il est beaucoup de communes, notamment 
dans la province de Namur, où elle est moins élevée. 

Quant à la commune de Villers-la-Loue, il lui resterait, après la séparation, 
une population de 900 habitants cl un territoire de 1644 hectares. 

Les charues qui incomberaient à la section de Robelmont, Verly et Ilarpigny, 
pour subvenir aux frais d'une admiuistration particulière, ne constituent point 
un motif suffisant pour repousser le vœu formé unanimement par tous ses ha 
bitants. En effet, cette section possède 2t>7 hectares de bois et d'autres biens 
encore; elle a donc des ressources ordinaires suffisantes pour faire face ample 
ment à la dépense nouvelle que nécessitera son érection en commune distincte. 

En conséquence, la commission dont je suis l'organe est d'avis qu'il y a lieu 
d'adopter le projet de loi présenté par le Gouvernement. Seulement il lui sem 
ble que l'on peut supprimer, comme inutiles, les trois paragraphes suivants : 

c( Vu l'art. 3 de la Cons! itution ; 
>J Vu l'art. 8:3 de la loi provinciale et l'art. HH de la loi communale; 
n Vu l'avis <lu conseil provincial du Luxembourg du 17 juillet dernier ; >i 

Et adopter, comme pour les projets de même nature, volés en dernier lieu pat· 
1a Chambre, la rédaction suivante : 

LÉOPOLD' È.OI DES BELGES' 

A TOU$ Pll.tSENTS ET A 'VENlR, SALUT. 

« Nolis avons, de commun accord avec les Chambres, décrété ët Nous ordon 
,) nons ce qui suit : 

)) ARTICLE PnEllIIEII.. >J 

Le reste comme au projet. 

Le Rapporteur, 

D'HOFFSCHlUlDT. 

le Président, 

PIRSOl1., 


